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Évaluation iatrogénie médicamenteuse  
Focus sur objectif n°31 du Plan Régional de Santé 2023-2028 et ses indicateurs en région Centre-Val de Loire 

 

Réévaluer le risque iatrogénique de certaines classes de médicaments chez les « personnes fragiles* » 

Cette grille est à remplir par l’ensemble des prescripteurs travaillant au sein d’établissements sanitaires concernés par les 
prescriptions médicamenteuses des personnes* > 65 ans avec ALD ou > 75 ans 

Nom établissement (ex : CHU Orléans, CH de Châteauroux,…) : ……………………………………. 

Département d’exercice : 18 ; 28 ; 36 ; 37 ; 41 ; 45 ; autre : ………….. 

Typologie service (ex : cardiologie, gériatrie, urgences,…): ………………………………… 

1) A quelle fréquence prenez-vous en charge des patients dits « fragiles »* ? 

 Tous les jours  Toutes les semaines   Quelques fois par mois  Jamais   

Prescription de benzodiazépines (BZD) : 

2) A l’instauration d’un traitement par BZD, prenez-vous en considération la demi-vie de la BZD choisie ?  
 Oui  Non  Je n’instaure jamais de traitement par BZD chez une « personne fragile » 

3) Réévaluez-vous systématiquement la posologie ou la durée des BZD prescrites ? 
 Oui  Uniquement lorsqu’un professionnel de santé me le demande / signale (confrère/consœur médecin, pharmacien, IDE) 
 Non 

4) Réalisez-vous une décroissance de posologie progressive, lorsque vous décidez d’arrêter la prescription de la BZD ? 
 Oui  Non  Parfois (en fonction de la situation clinique/ dose) 

Prescription d’inhibiteurs de la pompe à protons (IPP) : 

5) A l’instauration d’un IPP, mentionnez-vous une date de fin de traitement (autre que la date de validité de l’ordonnance) ? 
 Oui  Non  Je n’instaure jamais de traitement par IPP chez une personne « fragile » 

6) Réalisez-vous une décroissance progressive de posologie, lorsque vous décidez d’arrêter la prescription de l’IPP ? 
 Oui  Non  Parfois (en fonction de la situation clinique/ dose) 

Prescription conditionnelle d’antalgiques opioïdes faibles ou forts (« en si besoin ») : 

7) Mentionnez-vous sur l’ordonnance la ou les conditions d’administration de l’antalgique opioïde (faible ou fort) en « si besoin » 
avec l’échelle de la douleur choisie (exemple si EVA ≥ 3) ?  
 Oui  Non 

8) A l’instauration d’un antalgique opioïde, mentionnez-vous une date de fin de traitement (autre que la date de validité de 
l’ordonnance) ? 
 Oui  Non  Je n’instaure jamais de traitement par opioïdes chez une « personne fragile » 

Charge anticholinergique : 

9) Évaluez-vous le risque global d’iatrogénie médicamenteuse lié à la charge anticholinergique de vos prescriptions ?  
 Souvent  Quelquefois  Non  Je n’ai pas d’outils pour l’évaluer 

Revue de médication partagée : 

10) Sauriez-vous expliquer en quoi consiste la conciliation médicamenteuse (à l’hôpital) et le bilan partagé de médication (en ville) ? 
 Oui  Non  Partiellement 
 

11) Souhaitez-vous recevoir des outils pratiques de bon usage et/ou informations sur l’une de ces 5 thématiques ?  Oui  Non 

 
12) Si oui, sur quelle(s) thématiques(s) ?  

 Benzodiazépines  IPP  Opioïdes  Charge anticholinergique  Revue de médication partagée (Conciliation 

Médicamenteuse, Bilan Partagé de Médication) 
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